
Direction des relations avec les Usagers
et Missions Supports

Bureau Migration et Intégration

ADAPTATION DES MODALITÉS D’ACCUEIL 
AUX GUICHETS ÉTRANGERS

A partir du 1  er   juillet 2020  , les démarches administratives pour les demandes de :

- renouvellement de récépissé
- duplicata du titre de séjour en cas de perte ou vol
- changement d’adresse
- document de circulation pour étranger mineur (DCEM)

s’effectueront  uniquement par voie électronique.  Tout dossier déposé à l’accueil ou transmis par
voie postale vous sera renvoyé automatiquement.

Pour effectuer votre démarche, connectez-vous sur le site de saisine de l’État à l’adresse suivante et
suivez les instructions :

http://invite.contacts-demarches.interieur.gouv.fr/Etrangers
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